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ARTICLE 59

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« 9° Offrent un service public de proximité au service de tous et toutes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les rédacteurs de cet amendement considèrent que la notion de proximité doit figurer dans les 
missions de l’audiovisuel public.

Le service public de l’audiovisuel doit assurer une qualité d’informations des citoyens et 
citoyennes, peu importe leur provenance géographique.


